
 

 

Fruits  2024 

  PRÉSENTATION ET MODALITÉS   
  CONTRAT 

référente : Françoise Bouvier 
fouaise55@laposte.net 

 
 

LES DISTRIBUTIONS : 
 

• Les distributions commencent le 10 janvier et se terminent le 11 décembre 2024 
•  
• Elles ont  lieu le mercredi de 18h45 à 19h30 à l’école élémentaire de Novel. 
•  
• Elles auront lieu toutes les 2 semaines dans les périodes suivantes : 

- Du 10 janvier au 17 avril 2024 
- Du 2 octobre au 11 décembre 2024 

 
• Ce qui représente 14 distributions selon le calendrier suivant : 

  

10 et 24 janvier               2, 16 et 30 octobre 

7 et 21 février               13 et 27  novembre              

6 et 20 mars                  11  décembre 

3 et  17  avril 

 

 
Le producteur propose des pommes, des poires, des jus de pommes et de poires, du cidre, du jus de pommes pétillant et des 
compotes de pommes (pot de 750g) 
En raison des dégâts subis lors d’un épisode de grêle, la distribution de fruits ne sera possible qu’à partir de la nouvelle récolte, 
soit en octobre. En janvier et février, il vous sera proposé des sacs de 3 kg de fruits à compote (3 € le sac) 
Pour les fruits (issus de l’agriculture raisonnée) : vous choisissez le poids pour la durée du contrat et, sur place, les variétés en 
fonction des stocks du producteur. 
Merci de vous munir de sacs réutilisables afin d’éviter tout gaspillage. 

-  

Les tarifs : 
  
Jusqu’à 3 kg : 2,20€ le kg 
Au-delà de 3kg : 1.90€ le kg 
Sac de pommes à compote (3kg) : 3€ 
 
3.00€ le litre de jus de fruit 
4.00€ le litre de cidre 
4.00€ le litre de jus de pomme pétillant 
3.00€ le pot de compote (750g)  
 
 
 

SIGNATURE DE CONTRAT : 
 

Afin de simplifier l’organisation,  

• merci de remplir le contrat en 2 exemplaires (si vous souhaitez en conserver un)  

• de préparer pour le jour de la signature des contrats un ou deux chèques du montant de votre commande à l’ordre de : EARL LA POMME 
DORET 

• DANS LA MESURE DU POSSIBLE, MERCI DE NE FAIRE QU’UN SEUL CHEQUE ENCAISSABLE EN JANVIER AFIN D’AIDER LE 
PRODUCTEUR A SURMONTER LES DIFFICULTES FINANCIERES DUES AUX INTEMPERIES. 

        
   

 
 
 
 

 
 



 

Fruits  2024 

  PRÉSENTATION ET MODALITÉS   
  CONTRAT 

référente : Françoise Bouvier 
fouaise55@laposte.net 

 
Fruits       2024     n°adhérent : 

www.novelamap.org      
contact@novelamap.org 
   

CONTRAT D’ENGAGEMENT ENTRE 
Cédric BOVET Tel : 06 81 32 66 45 
Eurl LA POMME DORET 
527 Route de la Cour 
74350 CERCIER 

 

ET L’ADHÉRENT DE L’ASSOCIATION NOVELAMAP 
  
 
NOM…………………………………………………… Prénom…………………………………………… 

Tel :  04 … … … … …                                                Portable :  ………………………….  

E-mail……………………………………………………  

                                                                 Durée 

A compter du 10 janvier 2024 jusqu’au 11 décembre 2024. 

Fréquence de distribution : toutes les 2 semaines sur 2 périodes (du 10/01 au17/04 et du 02/10 au 11/12 ) 

En raison des dégâts subis lors d’un épisode de grêle, la distribution de fruits ne sera possible qu’à partir de la 
nouvelle récolte, en Octobre 2024. En Janvier et Février, il vous sera proposé des sacs de 3kg de fruits à compote 
(3€ le sac) 

                                                                Paniers 

Fruits (jusqu’à 3 kg ) 

 
2.20€ X kg X 6 distributions D’octobre à décembre Qté : 

 
 

Fruits (au-delà de 3 kg) 1.90€ X kg X 6 distributions D’octobre à décembre Qté :  

1l de jus de fruits 3€ 14 distributions Qté.                ×  42 €  

1l de cidre 4€ 14 distributions Qte                 ×  56 €  

1l de jus de pommes  
pétillant 

4€ 14 distributions Qté.                ×  56 €  

1 pot de compote (750 g) 3€ 14 distributions Qté.                × 42 €  

Sac de fruits à compote 
(3 kg) 

3€ 4 distributions (janvier et 
février) 

Qté                  × 3 €                                           

 

Conditions de paiement 
 

Montant à régler :             _ €       en  1 chèque ou 2 chèques 
 
DANS LA MESURE DU POSSIBLE, MERCI DE NE FAIRE QU’UN SEUL CHEQUE ENCAISSABLE EN JANVIER 
AFIN D’AIDER LE PRODUCTEUR A SURMONTER LES DIFFICULTES FINANCIERES DUES AUX 
INTEMPERIES 
 

·      rempli à  la signature du contrat à l’ordre de “EARL la Pomme Doret »  
·       daté du jour de la signature du présent contrat 
·       remis au trésorier de l’association qui les transmettra au producteur en janvier et octobre. 

Réalisé en ….. exemplaires       à ……………………………..                          le ……………………. 
 
Le producteur                                                                         L’adhérent 


